
04. Question de Monsieur Georges VERZIN, conseiller communal, du 10 janvier 2024  -=-  Vraag van de heer 
Georges VERZIN, gemeenteraadslid, van 10 januari 2024. 
 
Place Verboeckhoven – Question complémentaire 
 
Votre réponse m’est bien parvenue et ne me convainc absolument pas. 

A ma connaissance la liste officielle des noms des places et rues est – ou était en tout cas – reprise tous les 
ans dans le bulletin communal. 

La commune en a eu la maîtrise jusque début des années 60 puisque par la suite cela a été centralisé dans ce 
qui deviendra le Registre National. 

Je vous remercie de bien vouloir me communiquer cette liste du nom des rues telle que publié dans le bulletin 
communal de 1950………. 

 
Réponse :  
 

Suite à la troisième question écrite que vous avez adressée au Collège des Bourgmestre et Échevins à propos 
de la façon d’écrire « Eugène Verboe(c)khoven », nous vous prions de trouver ci-dessous nos éléments de 
réponse. 

Nous avons bien pris connaissance de votre courrier du 9 janvier dernier, et sur cette base, nous avons 
demandé au service des Archives d’investiguer encore davantage le sujet, et de rechercher dans le Bulletin 
communal de 1950 la liste des rues de Schaerbeek.  

Cette liste y figure en effet dans le cadre de l’application d’un règlement-taxe sur l’urbanisation (voir l’annexe 
à ce courrier). 

Dans cette liste, la place Eugène Verboe(c)khoven y est reprise avec la lettre « c ».  

Nous avons cependant un grand doute sur l’exactitude de cette liste quant à l’écriture des noms de rue. En 
la survolant, le Département de l’Urbanisme a constaté plusieurs coquilles dans l’écriture des noms de rue 
(av. Huart-Hamoir, rue Henri Chômé, av. des Cerisiers, etc.). Cette publication visait clairement un tout autre 
but que celui de la fixation des noms de rue, à savoir la classification des rues dans le cadre de l’application 
d’un règlement-taxe.  

Ces recherches complémentaires ne sont donc pas concluantes puisque la fiabilité de la liste peut être remise 
en cause. Cela confirme seulement que l’écriture du nom de cette place a évolué constamment dans le temps. 
Il y a lieu de ne pas se référer à cette publication dans le Bulletin communal de 1950 et de s’en tenir à l’écriture 
officielle de la place telle que renseignée par le registre national. 

Pour rappel, changer le nom d’une rue, même par une toute petite correction, est une procédure lourde et 
non sans désagrément, en premier lieu pour les habitants bien sûr, qui doivent prendre contact avec 
l’ensemble des administrations et services avec lesquels ils sont liés afin de procéder au changement 
d’adresse. C’est également très contraignant pour les acteurs économiques, commerçants et entrepreneurs 
notamment, qui doivent mettre à jour leurs informations auprès du registre du commerce, et de leurs 
fournisseurs et clients. C’est enfin une procédure administrative assez fastidieuse comme s’il s’agissait 
d’adopter une nouvelle dénomination de rue, et cela requiert l’avis de la Commission royale de Toponymie 
et de Dialectologie. 

En application du principe selon lequel il n’y a jamais de faute dans l’orthographe d’un nom, et pour toutes 
les raisons explicitées précédemment, le Collège des Bourgmestre et Échevins maintient donc sa position de 
ne pas modifier l’écriture d’Eugène Verboekhoven sur la dite-place. 

Tels sont les éléments que nous tenions à porter à votre connaissance. 
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